
Heures supplémentaires : quelle est la majoration légale
Luxembourg ?

Réponse courte

La majoration légale des heures supplémentaires au Luxembourg est fixée à 40 % du salaire horaire normal pour

chaque heure supplémentaire accomplie. Cela signifie que le salarié perçoit 140 % de son salaire horaire (100 % +

40 % de majoration), soit un taux de 1,4 appliqué au salaire horaire de base.

Cette majoration s'applique uniquement en cas de paiement en espèces des heures supplémentaires, lorsque la

compensation par du temps de repos n'est pas possible ou choisie. Les cadres supérieurs sont exclus de ce régime

de majoration. Le salaire horaire se calcule en divisant la rémunération mensuelle brute par 173 heures pour un

temps plein.

Définition

Les heures supplémentaires correspondent à tout travail effectué au-delà des limites journalières et

hebdomadaires de la durée normale de travail déterminée par la loi, soit au-delà de 8 heures par jour et 40

heures par semaine pour un salarié à temps plein. Elles doivent être expressément demandées ou validées par

l'employeur et ne peuvent résulter d'une simple initiative du salarié.

La législation luxembourgeoise encadre strictement le recours aux heures supplémentaires, qui ne peuvent être

prestées que dans des cas exceptionnels prévus par la loi et sous réserve du respect des limites maximales de

durée du travail (10 heures par jour et 48 heures par semaine maximum).

Conditions d’exercice

Le recours aux heures supplémentaires est strictement limité aux cas exceptionnels suivants : prévenir la perte de

matières périssables, éviter de compromettre le résultat technique du travail, permettre des travaux spéciaux

(inventaires, bilans, échéances), ou répondre à des cas d'intérêt public ou de danger national.

L'exécution d'heures supplémentaires nécessite une procédure préalable de notification ou d'autorisation auprès

de l'Inspection du travail et des mines (ITM), sauf exceptions (accidents, urgences, force majeure). La requête doit

être motivée et accompagnée de l'avis de la délégation du personnel ou des salariés concernés.

Les heures supplémentaires ne peuvent porter la durée du travail au-delà de 10 heures par jour et 48 heures par

semaine, et sont limitées à 2 heures supplémentaires maximum par jour en principe.
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Modalités pratiques

Les heures supplémentaires ouvrent droit à une compensation prioritaire par du temps de repos rémunéré, à

raison d'une heure majorée d'une demi-heure de temps libre par heure supplémentaire travaillée (soit un taux de

1,5). Elles peuvent également être comptabilisées au même taux sur un compte épargne-temps selon les modalités

fixées par convention collective.

Si la récupération n'est pas possible pour des raisons d'organisation ou si le salarié quitte l'entreprise avant

récupération, il a droit au paiement de son salaire horaire normal majoré de 40 %, soit 140 % du taux horaire. Le

salaire horaire est obtenu en divisant le salaire mensuel par 173 heures.

Les 140 % sont intégralement exempts d'impôts. En matière de cotisations sociales, seule la part majorée (40 %)

est totalement exempte ; la part non majorée (100 %) reste soumise aux cotisations pour prestations en nature

(assurance maladie - soins de santé).

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de formaliser par écrit chaque demande d'heures supplémentaires et l'accord du

salarié, afin de prévenir tout litige. L'employeur doit informer régulièrement les salariés de leurs droits et veiller à la

conformité des pratiques avec les conventions collectives applicables, qui peuvent prévoir des conditions plus

favorables.

La tenue d'un registre spécial ou fichier est obligatoire pour inscrire le début, la fin et la durée du travail journalier,

toutes les prolongations, ainsi que les rétributions payées. Ce registre doit être présenté à toute demande de l' ITM.

Un système de pointage fiable et une sensibilisation des managers sont essentiels pour garantir la traçabilité.

Cadre juridique

Article L.211-27 du Code du travail luxembourgeois (majoration des heures supplémentaires à 40 %,

modalités de compensation)

Articles L.211-22 à L.211-26 (définition du travail supplémentaire, procédure d'autorisation, limites)

Article L.211-23 (procédure de notification ou d'autorisation auprès de l'ITM, cas exceptionnels autorisant les

heures supplémentaires)

Article L.211-24 (exceptions à l'autorisation : accidents, urgences, force majeure)

Article L.211-29 (obligation de tenue d'un registre spécial)

Article L.211-5 (durée normale du travail : 8 heures par jour, 40 heures par semaine)

Compétence de l'Inspection du travail et des mines (ITM) pour l'autorisation et le contrôle
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Le non-respect de la procédure d'autorisation, le non-paiement ou l'absence de compensation des heures supplémentaires majorées

expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales. La tenue rigoureuse du registre spécial et la conservation des

documents justificatifs sont impératives pour répondre aux contrôles de l'ITM et éviter tout contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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